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MONSIEUR,

J_^ E S Dircfteurs de la Société d'Agriculture vous informcn?, qu'il eft arrivé une
quantité considérable de Chcnevis (ou graine de Chanvre) que le Gouverneur a fait

venir pour établir en Canada cette Culture. Comme il doit en réfulter un très-grand

avantage pour cette Province, nous nous flattons . Monsieur
, que vous voudrez bien

prêter votre aGiflancc pour faire pafser au peuple cette information. La graine eft entre

leurs mains pour être diftribuée gratis à toutes perfones qui feront recommandées par
Mefieurs les Curés & qui promettront de Ja cultiver.-C'eft pourquoi vous aurez la

bonté, Monsieur, d'afsembler les notables Cultivateurs de votre Paroifse , afin de
les inftruire de la bienveillance de Sa Majefté & du désir du Gouvernement, qu'ils
s'attachent à lu Culture du Chanvre

, ains. que du profit qui leur en réfultera par le
J-"t p,ix que le Gouvernement a publié qu'il en donnera; Vous aurez aufsi pour
agréable de tranfmettre par lettre adrefsée au Secrétaire de la Société, les noms des
lubitans qui désirent en f.mer, ains, c, .. la quantité de graine que chacun entreprendra
de cuHver, & que votre information foit donnée d'ici au .er. de Septembre prochain.

Le désir du Gouvernement
, d'introduire en cette Province la culture du Chanvre

,

efl plusparticluiérement manifefté par les publications par Ordre de Son Excellent
le Tk. Honorable LORD DORCHESTER qu'on vous adr.f.e de nouvenu
c.-anne:.^es, & que l'on vous prie. Monsieur, de vouloir bien recommuniquer >„
vos P.iroi.'siens.

J'ai l'honeur d'être

,

Monsieur,

Votre très- humble Serviteur,

(
PA1 ORDRE) JOHN M'KINDLAY; Séc,

.A lonsù ur «>^^ >r « ^
('!!> c (k la Pc:yo;fse

iJe -'^'y/u.

i:^-#^'-''



Au Clii'itcau Saint Louis, (.Kins li Ville île Q^'EBiic, k 2 Mars 1790.

l'RF.Sl'.N'T,

Son Excellence le Tàs Honorable (ÎUY LORD DORCIIESTER,
L,N CONSLIL.

L'ENCOIJRAGRMF.NT de U Culture du Clianvre dam crtte Province , ilir» »v«n»t.

);iux, bm biLsliiiiice , c".' i'..vis du Coiil'îil , OKb(>NNE h 1" L'ECL/\KE par

tis prcieiiies , cjue loui Ch.invre d i prodipi lie cette Pruvince i|tii feia i 11 ft p<'ur être

vendu dans l'une ou l'auiic lies Villes de Q_el)ec ou de Moniie.il , itr.i «cliel<f Jiour

le C npte du Oijuveiiitmem , fuivant les piix ciil^lious , lav iir ,•

—

C'iiaqio Tivriii ai:* de It

Îii.iiiierc (|iialilf Itnililabif à cille diliinguee lous la dcnctiiiiiul'.on de Ch anvrs NhTOTt'de
Oïlfie, a irente-eiiui L vru ; tli.ir|Ue ro'iii'.a'i delà (ecoiide qiiiiito fciit n'ii cille Uiiliii"

guee uus la dcni niiiiauon i.e lU'sSiA OinsHoT, à Irnii-irois LlV'l^ j cli ij a l'uni -âii de la

ir. iMciue i]ua iic f mbiable a celle diliinguet lom la d^Tininmalion del'lianvrt Dl-Ml MsToVb' i^

tttiiie ui.e Livret & dix IIkIiiis: & i.liaij'ie l'oiinf.m de la (juatriciiie ijualiie Uiiiliable a ccile

diiln^u;;c luus la de'nomiutioii de CouiLLtde K-lbie, à v.'igi-truis Livrî? ; le »oiit cU"
rant de cette l'rov nci— ti il a plu en outie à Sun Jixeclieuce d'Oidi4iiier

,
que ces rieinci pt.x

ff.iiint cunt iiuc< i cire ptycs par le G <uvernciiuiii pour loui CIm vrc a;i>s. produit û> i]ui lira

cfft ' I pour être v ndii jutiju'au premier juur de Juillet de l'an n.il fepi cent quaire-viiist ilix-huil,

& i^iie dans ch.ique nii is, le premitr Ljudi , en tumnit! çint le prenuer Luidi d'Ovt lire pn>«

chain , acoiiiinuer peni:nt l'efpact de lemp ci devant meiihunnc- , ell par ces preknte? fixe punr

l''"i'p:.fl.oiï tie tout 6i t'i C'i.aiivre , par dej pc lornei r.ipililr-^ ùt prudt irf-8 cpii i. r^mi huntiiucs Sk

Cet effet par le Uouverneur ou le Ccniiiiandanl en Clief d'jlms , i\i\\ l\ir |)ri.uve lullilaiite que ie

Chanvre qui a clé offert iil du produit de quelque p.inie de cet e l'rovince , ex iiiiikk ,it Ik cer-

tili'.reini laquaitc decc Ciianvre conforiiiemem à eeitaines muntres du Ch.iiivre d; 1( tfii, det

dtlcnptHins ci-ilevant muiiionnces
,

qui leront importées u'Anj;k terre à cet effet i« i|iii ler^ m li-

bie» a l'inlpi lï^ion de toutes perfmnes imérellées ;— lit il eii en ouire connu par ces pitlenres que
les payctnens qui feront faits pour tout & tel Chanvre, confcrménient au ti'if ci devint ineiitiun-

ne, l.runt taiis pir le Oepuié Paye-Maure (ienéial des 'l'roupes de (a Mijellé à Q;.iel'ee ou à
Montréal, ou par qu conque autonlé dans cette capacité, fur de: ccrlilicais crnvtnaiiits tjui lui

feruni préleniésdu pruduit & de la qualité & (|Uantilé i|ui aura été livré à ceux nommés pour le

recevoir. Et que tous ceux concerucs en prennent conr.ulllance il le coiiduilcni cunluiaiëiiit.u<

à tes piéfenis.

Par Ordre de Son Excellence,

Tratluit par OrJre de Son Excellence, (Si^ue; J. WILLIAMS, G. C.

J. F. CUGNliT , S. F.

•i/u tonneau conjljîe en lO ^lintaux Angtois, chaque quintal l'^al à 104 livra Franfoifes,

•"•«MMWMMMM mmm OBKUKSa

CULTURE DU CHANVRE.
AYANT plii à Si M.veflé d'ii'Jf.nner q'.u- Dpux mii.I-1': mi.^ots nt graim; dî Chak-

vKt ioient envoyés en cette Piovinte pour i'ulajit de le» h«b)t.u1ts , /.vistll parle

prélent donné qu'ils leront diltiibuéa i^rn^/'j r\ ceux , d'un bon cirr^fièie , qui vou-

dront cnterprendre de Icmer les quantités qu'ils pourront recevoir , & préparer la ré-

colte pour l'ufa;;e félon toute leur capacité.

Si la femence arrive allez tôt pour êire diffribué avant ou le quinze de Mii prochain , on

efpère que ce qu'd en fera di'dnbué fera feiné cette année. Sinon , elle fsra loigneufeineni con-

fervce durant l'été , & dillribuée par après pour êiio fcméo en 179?.

Tous ceux qui voudront participer à cette libéralité , font priés de demander par écrit les quan-

tités qu' is peuvent & veulent femer, afin (jue l'on puillé faire S; notifier à temps telle répartition

de toute la quantité que l'on attend
,
qui parut ira la jdus prcpte à promouvoir les intentions

bienveillantes du Roi,

Les demandes pour les Dirtrifls de« Trois Rivières , Québec , & Gafpé feront adreffces i l'Ho-

rnrahle HuoH Finlay , Ecuyer , Secrétaire pour la Uranche de Q Jebec de li Soc éit d'Agri-

cuuure; Si celles îles DiliricTs de Montréal , Lunehourg, Mecklenbourg , Naliau S; Heffe, à

John MKindlay, Icnyir, Séciéiaire poin la Branche de Montréa'. Les demiiides des

JDi.tr. flh centraux de Québec, Montréal , & Trois Rivières feront envoyées le 15 d'Avril pro-

chain ou plutôt , & celles de Gafpé , Lunebourg , Mecklenbourg , NalTau & HelTe , aulFi-tôt que

leurs dlrtanccs rcfp»rtivcs le permettront.

On n'aura point d'égaid à aucune demande fans avoir des preuves de la fohriéié Sr de l'in.

dulirie des demandans , de manière ii pouvoir raifonndjlement efpérer qu' Is emploieront le dm»

qui leur fera fait aux effets propofés Ces preuves conliiteront du Certilicat des Soigneurs , Cu-

lés , Mag ;irai5 ou Capitaines de Milice des paroiiles refpidivcs , ou ;iiitfemeiit à la latisfaAion

des Drcéteuis de la Société d'Agri u.ture.

Kt il elt recomnandé aux Seigneurs , Curés Magiffrats & Capitaines de Mllce, de facilitée

cedellein, en faifant des lilles des demandans de leurs vuilln.iges , & les envoyant comme ci-

deffus avec les Certificats convenables.

Far Ordre de Son ExiilUnce h LORD DORCHESTER,

HENRY MOT Z.
QjJEBEC 14 Février, iVgr.



MONSIEUR,

A profpérité de VA griculture ayant un rapport intime avec le bonheur

des peuples, un des grands moyens d'afsurer celui ci eft de promouvoir la

première autant que pofhible. On a trouvé qu'elle rencontroit un obftacle dans

l'abandon des animaux; la Légiblation l'a jugé afsez considérable pour s'en

occuper. En conséquence elle a pafsé l'Ordonnance qui abolit cet ufage. Mais

comme l'exécution de cette loi n'a pas été aufsi complette qu'il falloit pour le

bien général, & que cela vient de ce que ".es habitans des Campagnes n'ont

pas été fufHfamment informés , on a pris des mefures pour qu'ils le loient

parfaitement , & fans pouvoir alléguer caufe d'ignorance. L'on vient de faire

imprimer un nombre d'exemplaires de cette Ordonnance pour être tranfmifes

dans toutes les Paroifses par la voie de leurs Pafteurs. Vous en trouverez une

ci-inclufe. Les Direiîteurs de la Société d'Agriculture vous prient , Monsieur,

de la faire lire h la porte de votre Eglife par telles perfones que vous jugerez

à propos d'employer à cet effet, & ce pendant deux années au moins , les deux

derniers Dimanches d'Avril & les deux premiers de Septembre, commençant

en Septembre prochain.

D'après l'afsurance générale que le Clergé a donnée qu'il feroit toujours pr^F

à contribuer à tous objets d'utilité , l'on efpere , Monsieur
, que vous voudiez

bien prêter votre afsiftance m cette occasion. Avec confiance en votre exactitude

& votre zèle , j'ai l'honeur d'être très-parfaicement.

Monsieur,

Votre très-humble obéifsant Serviteur,

Pour les Direfleurs. JOHN M'KINDLAY, See.

A MoNTRE^t, le '/C Juillet 1791.




